
   

Consignes aux personnes qui dictent



1. Lire d’abord le texte pour soi-même, afin de bien s’en pénétrer et de connaître le sujet
traité.

2. Lire aux concurrents le texte à haute voix en entier, avant de le dicter.

3. Dicter avec la ponctuation, chaque groupe de 4, 5 ou 6 mots étant énoncé deux fois.

4. Relire à la fin.

5. Laisser cinq minutes aux concurrents pour la réflexion et la correction.

Les erreurs dans la ponctuation,  ou dans les majuscules,  ne doivent  pas être considérées
comme des fautes.

Il n’y a que des fautes et des demi-fautes. Les demi-fautes portent sur les accents, les trémas,
les traits d’union.

On ne compte qu’une faute par mot. Exemple (qui n’est pas dans le texte).

Indèpandant
au lieu de

indépendant   une seule faute
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